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COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU SYNDICAT  

28 Octobre 2015  
 

 
Membres du syndicat et invités présents : 
 
- Rolland ROCHE, Président 
- Denis DELAGE, Vice Président 
- Eric CHALVIN, membre du syndicat 
- Romuald ROCHE, membre du syndicat 
- Gilbert ORCEL, membre du syndicat 
- Cécile ARSENNE, secrétaire  
-  
Absents excusés : 
 
- Guy BORY, membre du syndicat 
 
La réunion débute à 14H 00  
 
 

INFOS FINANCES : 

 
Suite à la préparation des redevances propriétaires 2015, Roland Roche s’est aperçu qu’il 
manquait une somme afin de régler les propriétaires en comprenant les régularisations 
décidées. Il annonce qu’il ne sera pas nécessaire de faire une décision modificative.  En effet, 
des sommes seront récupérées au chapitre 11 du budget dans les lignes : « fêtes et 
cérémonies », « divers matériel » et « concours divers cotisations ». L’assemblée se prononce 
pour ces modifications. Une vérification des redevances est proposée par Gibert Orcel. Les 
paiements interviendront durant le mois de novembre, dès lors que les documents reviendront 
au secrétariat. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES   

 

 Roland Roche réitère son souci de contenir les busages. En effet, le bas du 1
er

 tronçon 
a été busé ce qui a un impact sur le ruisseau. Denis Delage explique que c’est dans le 
cadre de la requalification de la zone de 2100 que cela a été nécessaire. Roland Roche 
demande que lors des prochaines propositions de travaux de la SATA, une plus grande 
précision soit apportée dans la description des ouvrages mis en oeuvre (busage, 
drainage), et non seulement une explication générale.  

 Roland Roche explique que suite à une erreur de destinataire, la subvention pour l’aide 
au berger a été versée à M. Trouillard et non pas à Max Ballerand comme convenu 
initialement. Après intervention de Roland Roche, Le président du groupement pastoral 
de transhumants de Provence a  reversé ce montant à Max Ballerand. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la réunion du syndicat prend fin à 15h30. 

 
 
Le Président Roland ROCHE    

       
        

Le 2 Novembre 2015 


